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Note 42. Critères et périmètre de consolidation

Critères de consolidation
Les comptes consolidés regroupent les comptes de la société-mère et des filiales arrêtés à la date de clôture.

La consolidation est effectuée en appliquant les méthodes de consolidation suivantes. 

La consolidation globale consiste à incorporer tous les actifs et passifs des filiales, ainsi que les produits et les charges. Les intérêts 
minoritaires sont repris dans une rubrique séparée du bilan et des comptes de résultats. 

La méthode de la consolidation globale est appliquée quand la société-mère détient le contrôle pour autant que la participation soit 
détenue de manière durable.

Les comptes consolidés ont été préparés à la même date que celle où les filiales ont préparé leurs propres comptes. 

Périmètre de consolidation
NOM ET ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL	 TVA ou numéro	 Participation directe 
Liste des filiales consolidées globalement	 national	 et indirecte et droits  
		  de vote (en %)

COFINIMMO SERVICES SA	 BE 437 018 652	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles

LEOPOLD SQUARE SA	 BE 465 387 588	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles

BELLIARD III-IV PROPERTIES SA	 BE 475 162 121	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

COFINIMMO LUXEMBOURG SA	 BE 450 927 165	 99,92 
Boulevard Royal 59, L - 2449 Luxembourg		

GALAXY PROPERTIES SA	 BE 872 615 562	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles 

EXPRESS PROPERTIES SA	 BE 878 010 643	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles

BOLIVAR PROPERTIES SA	 BE 878 423 981	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles

MEDIA CORNER SE	 BE 870 545 997	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

DOUCE QUIéTUDE SPRL	 BE 428 225 009	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

LA CLAIRIèRE SA	 BE 461 493 534	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

HOLDING VAN DEN BRANDE SA	 BE 449 129 301	 100,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

DELTIMMO SA	 BE 418 963 586	 100,00

DE WYNGAERT SA	 BE 460 614 693	 100,00

SENIMMO SA	 BE 880 437 722	 100,00

VASTGOEDMAATSCHAPPIJ BOUTERSEM SA	 BE 442 800 347	 100,00

RUSTHUIS ‘T SMEEDESHOF SA 	 BE 437 278 275	 100,00

SPECIALE WOONBOUW VOOR BEJAARDEN SA	 BE 432 940 197	 100,00

RUSTIMMO SA	 BE 442 800 644	 100,00

VAN DEN BRANDE SA	 BE 427 316 375	 100,00

LA RASANTE TENNIS CLUB SA	 BE 405 649 545	 98,03 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

PUBSTONE SA	 BE 405 819 096	 90,00 
Boulevard de la Woluwe 58, 1200 Bruxelles		

PUBSTONE HOLDING BV	 non assujetti	 100,00 
Prins Bernhardplein 200, 1097 JB Amsterdam (Pays-Bas)		

PUBSTONE PROPERTIES I BV	 NL 00.11.66.347.B.01	 100,00 
Prins Bernhardplein 200, 1097 JB Amsterdam (Pays-Bas)		

PUBSTONE PROPERTIES II BV	 NL 00.26.20.005.B.01	 100,00 
Prins Bernhardplein 200, 1097 JB Amsterdam (Pays-Bas)		
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COMPTES ANNUELS
Notes sur les comptes consolidés

  Filiales permanentes (les autres filiales ont été fusionnées avec Cofinimmo lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 21.01.2008).				  

1 Intérêt économique proche de 100 %.

COFINIMMO SA
100 % 49,96 % 99,92 % 100 % 100 %

BELLIARD III-IV
PROPERTIES SA

LEOPOLD 
SQUARE SA

50,04 %
COFINIMMO 

Luxembourg SA
COFINIMMO 
SERVICES SA

HOLDING 
VAN DEN BRANDE 

SA

1 %
GALAXY 

PROPERTIES SA

99 % 100 %
RUSTIMMO SA

   75 %

10 %
BOLIVAR 

PROPERTIES SA

90 % 25 %
DELTIMMO SA

80 %
LA CLAIRIèRE SA

20 % 100 % VASTGOED-
MAATSCHAPPIJ 
BOUTERSEM SA

95 %
MEDIA  

CORNER SE

5 % 100 % SPECIALE 
WOONBOUW 

VOOR 
BEJAARDEN SA

10 %
DOUCE QUIéTUDE 

SPRL

90 % 100 % RUSTHUIS  
‘T SMEEDESHOF 

SA

93,03 %
LA RASANTE 

TENNIS CLUB SA

5 % 100 %
DE WYNGAERT 

SA

10 %
EXPRESS 

PROPERTIES SA

90 % 100 %
VAN DEN BRANDE 

SA

PUBSTONE 
HOLDING BV

10 %(1) 90 %
PUBSTONE SA

100 %
SENIMMO SA

100 % 100 %

PUBSTONE  
PROPERTIES I BV

PUBSTONE  
PROPERTIES II BV
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Cofinimmo Services SA assure la gérance des immeubles de Cofinimmo. Elle n’intervient pas pour compte de tiers.

Leopold Square SA est propriétaire de 2 terrains construits et des sociétés Galaxy Properties SA, Bolivar Properties SA, La Clairière SA, 
Express Properties SA et Pubstone SA.

Belliard III-IV Properties SA détient les droits résiduels sur cet immeuble, grevé d’un droit d’emphytéose.

Cofinimmo Luxembourg SA a émis un emprunt obligataire à 10 ans garanti par Cofinimmo SA. Ses moyens sont utilisés pour le 
financement d’autres sociétés du Groupe.

Galaxy Properties SA est titulaire d’un droit d’emphytéose d’une durée de 27 ans sur l’immeuble North Galaxy.	

Express Properties SA n’a pas d’actifs et de passifs autres que ceux relatifs au capital de constitution.

Bolivar Properties SA n’a pas d’actifs et de passifs autres que ceux relatifs au capital de constitution.	

Media Corner SE détient l’immeuble Georgin (RTL House) à Schaerbeek.

Douce Quiétude SPRL détient la maison de repos du même nom.

La Clairière SA détient la maison de repos du même nom.

Holding Van den Brande SA détient les sociétés Deltimmo SA, De Wyngaert SA, Senimmo SA, Vastgoedmaatschappij Boutersem SA, 
Rusthuis ‘t Smeedeshof SA, Speciale Woonbouw voor Bejaarden SA, Rustimmo SA et Van den Brande SA.

Deltimmo SA détient les maisons de repos Domein Wommelgheem, Vogelzang (projet) et Huize Millegem (projet).

De Wyngaert SA détient la maison de repos du même nom.

Senimmo SA détient la maison de repos Binnenhof (projet).		

Vastgoedmaatschappij Boutersem SA détient la maison de repos Vondelhof.

Rusthuis ‘t Smeedeshof SA détient la maison de repos du même nom.    

Speciale Woonbouw voor Bejaarden SA détient la maison de repos Home Laarsveld.

Rustimmo SA détient les maisons de repos Residentie Den Brem, Home Heiberg et Hemelrijck.

Van den Brande SA détient la maison de repos Rusthuis Nethehof.

La Rasante Tennis Club SA détient le terrain et les constructions du club de sport Royal La Rasante.

Pubstone SA détient 823 cafés en Belgique.

Pubstone Holding BV détient les sociétés Pubstone Properties I BV et Pubstone Properties II BV.

Pubstone Properties I BV détient 200 cafés aux Pays-Bas.

Pubstone Properties II BV détient 45 cafés aux Pays-Bas.
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COMPTES ANNUELS
Notes sur les comptes consolidés

Note 45. Transactions avec des parties liées
Les émoluments et primes d’assurance, à charge de Cofinimmo et de ses filiales, relatifs aux membres du Conseil d’Administration 
et enregistrés dans les comptes de résultats, s’élèvent à € 2 354 333. La différence entre ce montant et celui mentionné aux pages 49 
et 52 du Rapport Annuel s’explique par les mouvements des provisions.

Les Administrateurs ne bénéficient pas du plan de participation qui concerne uniquement les employés du Groupe.

Note 43. Paiements fondés sur des actions

Plan d'options sur actions
En 2006, Cofinimmo a lancé un plan d’options sur actions par lequel 8 000 options sur actions ont été accordées au management du 
Groupe. Ce plan a été relancé en 2007, pour un total de 7 300 options sur actions.

Cofinimmo applique la norme IFRS2 en reconnaissant la juste valeur des options sur actions à la date d’octroi sur la durée d’acquisition 
des droits (c-à-d trois ans) selon la méthode d’acquisition progressive. La charge annuelle de l’acquisition progressive est comptabilisée 
en frais de personnel dans les comptes de résultats.

Au moment de l'exercice, les bénéficiaires paieront le prix d'exercice de € 143,66 par action pour le plan de 2007, en échange de la 
livraison des titres. 

Les options seront exerçables jusqu’au 13.06.2016 au plus tard pour le plan 2006 et jusqu’au 13.06.2017 au plus tard pour le plan 2007.

En cas de départ volontaire ou d'un départ involontaire (à l'exclusion d'une rupture pour motif grave) d'un bénéficiaire, les options sur 
actions acceptées et dévolues ne pourront plus être exercées qu’au cours de la première fenêtre d’exercice suivant la date de la rupture 
de contrat. Les options non dévolues sont annulées. En cas de départ involontaire d'un bénéficiaire pour motif grave, les options sur 
actions acceptées, dévolues ou non, mais non encore exercées seront annulées.

Ces conditions d'acquisition et de périodes d'exercice des options en cas de départ, volontaire ou involontaire, s'appliqueront sans 
préjudice du pouvoir du Conseil d'Administration pour les membres du Comité de Direction ou du Comité de Direction pour les autres 
participants d'autoriser des dérogations à ces dispositions à l'avantage du bénéficiaire, sur la base de critères objectifs et pertinents.

8 000

0

0

0

0

8 000

0

€ 129,27

 
Black & Scholes

10 ans

8 ans

€ 129,27

8,84 %

«Euro Swap 
Annual Rate»

215

0

7 300

0

0

0

7 300

0

€ 143,66

 

Black & Scholes

10 ans

8 ans

€ 143,66

9,97 %

«Euro Swap 
Annual Rate»

261

92

88

4

87

88

84

4

81

1 Prise en charge sur 3 exercices.

Note 44. �Nombre moyen de personnes liées par un contrat de travail ou d’entreprise

		  2007	 2006

Nombre moyen de personnes liées par un contrat de travail ou d’entreprise

Employés

Personnel de direction

Équivalents temps plein

Évolution du nombre d’options sur actions		  Plan 2007	 Plan 2006

AU 01.01

Accordées	

Annulées	

Exercées	

Expirées

AU 31.12

Exerçable au 31.12.2007

Prix d'exercice

juste valeur des options sur actions à la date d’octroi	 	 Plan 2007	 Plan 2006 
ET HYPOTHÈSES UTILISÉES - MOYENNE PONDÉRÉE 	

Modèle de valorisation du prix

Durée contractuelle des options

Durée estimée

Prix d’exercice

Volatilité (moyenne 3 dernières années)

Taux d’intérêt sans risque 

Juste valeur des options sur actions à la date d’octroi(1) (x € 1 000)			 
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Aux Actionnaires,
Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de commissaire qui nous a été 
confié. Ce rapport inclut notre opinion sur les états financiers consolidés ainsi que la  mention complémentaire requise.

Attestation sans réserve des états financiers consolidés
Nous avons procédé au contrôle des états financiers consolidés de COFINIMMO SA (la «société») et de ses filiales (conjointement 
le «groupe»), établis en conformité avec le référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne et avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables en Belgique. Ces états financiers consolidés comprennent le bilan consolidé clôturé le 31.12.2007, le compte 
de résultat consolidé, l’état consolidé des variations des capitaux propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice 
clôturé à cette date, ainsi que le résumé des principales méthodes comptables et les autres notes explicatives. Le bilan consolidé s’élève 
à € 3 183 312 (000) et le bénéfice consolidé de l’exercice clôturé à cette date s’élève à € 152 209 (000). 

Les états financiers de certaines sociétés importantes comprises dans le périmètre de consolidation pour un montant total d'actifs de 
€ 195 830 (000) et un bénéfice total de l'exercice de € 142 (000) ont été contrôlés par d'autres réviseurs. Notre attestation sur les états 
financiers consolidés ci-joints, dans la mesure où elle porte sur les montants relatifs à ces sociétés, est basée sur les rapports de ces 
autres réviseurs.

L’établissement des états financiers consolidés relève de la responsabilité du Conseil d’Administration. Cette responsabilité comprend 
entre autres : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états 
financiers consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, le choix et l’application 
de méthodes comptables appropriées ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états financiers consolidés sur base de notre contrôle. Nous avons effectué notre 
contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut 
des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une 
assurance raisonnable que les états financiers consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en oeuvre des procédures de contrôle en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers consolidés. Le choix de ces procédures relève de 
notre jugement, y compris l'évaluation du risque que les états financiers consolidés contiennent des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans le cadre de cette évaluation de risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur dans le 
groupe pour l'établissement et la présentation sincère des états financiers consolidés afin de définir les procédures de contrôle appropriées 
en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe. Nous avons également évalué le 
bien-fondé des méthodes comptables, le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la société, ainsi que la présentation 
des états financiers consolidés dans leur ensemble. Enfin, nous avons obtenu du Conseil d’Administration et des préposés de la société les 
explications et informations requises pour notre contrôle. Nous estimons que les éléments probants recueillis, ainsi que les rapports des 
autres réviseurs sur lesquels nous nous sommes basés, fournissent une base raisonnable à l’expression de notre opinion.

A notre avis, et sur base des rapports des autres réviseurs, les états financiers consolidés donnent une image fidèle de la situation 
financière du groupe au 31.12.2007, et de ses résultats et flux de trésorerie pour l’année clôturée à cette date, conformément au 
référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union Européenne et aux dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique. 

Mention complémentaire 
L’établissement et le contenu du rapport de gestion sur les états financiers consolidés relèvent de la responsabilité du Conseil d’Administration.

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport la mention complémentaire suivante qui n’est pas de nature à modifier la portée de 
l’attestation des états financiers consolidés:

 	� Le rapport de gestion sur les états financiers consolidés traite des informations requises par la loi et concorde avec les états financiers 
consolidés. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes 
auxquels le groupe est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur 
son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences 
manifestes avec les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat.

Le commissaire
DELOITTE Reviseurs d’Entreprises
SC s.f.d. SCRL
Représentée par Ludo De Keulenaer

COMPTES ANNUELS

Rapport du commissaire DIEGEM, 21.03.2008
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138 224

9 160

-2 435

144 949

474

 
28 612

 
-30 274

 
-2 517

141 244

-3 082

-1 396

-2 657

-35

-9 914

124 160

-4 514

119 646

12 592

34 298

166 536

50 240

-67 379

-671

-17 810

148 726

-2 432

-239

-2 671

146 055

138 965

10 100

-1 946

147 119

750

 
38 809

 
-39 037

 
-1 891

145 750

-2 694

-2 133

-2 336

12

-10 819

127 780

-5 368

122 412

35 280

28 124

185 816

59 680

-89 442

-20 815

-50 577

135 239

-807

33

-774

134 465

COMPTES ANNUELS

Comptes statutaires

Comptes de résultats (format abrégé)
� (x € 1 000)

		  2007	 2006

Revenus locatifs

Reprises de loyers cédés et escomptés

Charges relatives à la location

Résultat locatif net

Récupération de charges immobilières

Récupération de charges locatives et de taxes normalement  
assumées par le locataire sur immeubles loués

Frais incombant aux locataires et assumés par le propriétaire  
sur dégâts locatifs et remises en état au terme du bail 

Charges et taxes normalement assumées  
par le locataire sur immeubles loués

Résultat immobilier

Frais techniques

Frais commerciaux

Charges locatives et taxes sur immeubles non loués

Autres charges immobilières

Frais de gestion immobilière

Résultat d’exploitation des immeubles

Frais généraux de la société

Résultat d’exploitation avant résultat sur portefeuille

Résultat sur vente d’immeubles de placement

Variations de la juste valeur des immeubles de placement

Résultat d’exploitation

Produits financiers

Charges d’intérêts

Autres charges financières

Résultat financier

Résultat avant impôt

Impôts des sociétés

Exit tax

Impôt

RÉSULTAT NET DE LA PÉRIODE
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146 055

-38 952

107 103

134 465

-7 308

127 157

247 555

127 157

120 398

22 066

22 066

-1 073

-1 073

181 950

181 950

-86 598

-86 323

-275

207 923

107 103

100 820

5 382

5 382

-33 812

-33 812

97 352

97 352

-82 141

-81 877

-264

Résultat à affecter
� (x € 1 000)

		  2007	 2006

Résultat de l’exercice

Affectation de la valeur de marché des éléments du portefeuille

Transfert aux réserves indisponibles

Prélèvements sur les réserves indisponibles

RÉSULTAT DE L’EXERCICE À AFFECTER

Affectations et prélèvements
� (x € 1 000)

		  2007	 2006

A.	Résultat à affecter

	 Résultat de l’exercice à affecter

	 Résultat reporté

B.	 Prélèvements sur les capitaux propres

	 Des réserves indisponibles

C.	 Affectations aux capitaux propres

	 Transfert aux réserves indisponibles

D.	 Résultat à reporter

	 Résultat à reporter

E.	 Résultat à distribuer

	 Dividende à distribuer

	 Plan de participation au bénéfice
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1 313 388

623 019

378 780

-39 315

145 797

246 875

 
-52 316

10 548

1 208 426

774 798

15 910

735 981

22 907

433 628

367 146

39 235

27 247

2 521 814

1 394 525

649 147

423 480

-86 538

183 976

255 923

 
-54 406

22 943

1 604 175

1 173 168

9 442

1 148 613

15 113

431 007

381 345

856

22 264

26 542

2 998 700

COMPTES ANNUELS
Comptes statutaires

2 880 867

191

2 137 477

78 850

10 207

905

579 995

73 216

26

117 833

11 693

75 965

2 402

14 115

6

13 652

2 998 700

2 333 218

467

2 002 660

37 458

10 074

1 282

91 041

190 219

17

188 596

151 004

2 292

3 406

2 534

11 119

7

18 234

2 521 814

Bilan (format abrégé)
� (x € 1 000)

		  31.12.2007	 31.12.2006

Actif non courants

Immobilisations incorporelles

Immeubles de placement

Projets de développement

Actifs à usage propre

Autres immobilisations corporelles

Actifs financiers non courants

Créances de location-financement

Créances commerciales et autres actifs non courants

Actifs courants

Actifs détenus en vue de la vente

Actifs financiers courants

Créances de location-financement

Créances commerciales

Créances fiscales et autres actifs courants

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Comptes de régularisation

Total de l’Actif

�
Capitaux propres 

Capital

Primes d’émission

Actions propres rachetées

Réserves

Résultat

Impact sur la juste valeur des frais et droits de mutation estimés intervenant lors de  
l’aliénation hypothétique des immeubles de placement

Variations de la juste valeur des instruments financiers

Passif

Passifs non courants

Provisions

Dettes financières non courantes

Autres passifs financiers non courants

Passifs courants

Dettes financières courantes

Autres passifs financiers courants

Dettes commerciales et autres dettes courantes

Comptes de régularisation

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF
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134 465

303

 

-273

-10 101

8 255

-35 280

-7 309

90 060

56 391

 
-57 346

 
 

 
-955

 

71 284

0

71 284

146 055

264

264

 

-9 160

-6 239

-12 592

-38 951

79 641

15 740

 
-17 973

 

 
-2 233

 

61 926

0

61 926

1 Au regard de l’Article 62 de l’Arrêté Royal du 10.04.1995 relatif aux Sicaf immobilières. 2 Par rapport à la valeur d’acquisition, augmentée des frais de rénovation immobilisés.

Obligation de distribution(1)

� (x € 1 000)

		  2007	 2006

Résultat net

Amortissements (+)

Réductions de valeur (+)

Reprises de réduction de valeur (-)

Reprises de loyers cédés et escomptés (-)

Autres éléments non monétaires (+/-)

Résultat sur vente de biens immobiliers (+/-)

Variations de la juste valeur des biens immobiliers (+/-)

Résultat corrigé (A)

Plus-values et moins-values réalisées(2) sur biens immobiliers durant l’exercice (+/-)

Plus-values(2) réalisées sur biens immobiliers durant l’exercice, exonérées de l’obligation  
de distribution sous réserve de leur réinvestissement dans un délai de 4 ans (-)

Plus-values réalisées sur biens immobiliers antérieurement exonérées de l’obligation  
de distribution et n’ayant pas été réinvesties dans un délai de 4 ans (+)

Plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers  
non exonérées de l’obligation de distribution (B)

Total (A+B) x 80 %

Diminution de l’endettement (-)

Obligation de distribution

 



Together
we have experience



DOCUMENT PERMANENT

132 Renseignements généraux / 
136 Capital social / 141 Extraits  
des statuts
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132

Dénomination sociale
Cofinimmo : Société d’investissement immobilière à capital fixe publique de droit belge ou Sicaf immobilière publique de droit belge.

Siège social - Siège administratif
Le siège social et administratif est fixé à 1200 Bruxelles, boulevard de la Woluwe 58. Le siège social peut être transféré en tout autre lieu 
en Belgique par simple décision du Conseil d’Administration.

Registre des Personnes Morales
La société est inscrite au Registre des Personnes Morales (R.P.M.) de Bruxelles sous le n° 0426 184 049. Son numéro de TVA est le  
BE 0426 184 049.

Constitution, forme juridique et publication
La société anonyme de droit belge Cofinimmo a été constituée le 29.12.1983, par acte passé devant le Notaire André Nerincx à Bruxelles, 
publié aux Annexes du Moniteur belge du 27.01.1984, sous le numéro 891-11. La société a la forme juridique d’une société anonyme de 
droit belge. Depuis le 01.04.1996, Cofinimmo est agréée comme société d’investissement immobilière à capital fixe publique de droit 
belge, en abrégé Sicaf immobilière publique de droit belge, inscrite auprès de la Commission Bancaire, Financière et des Assurances.

Elle est soumise au régime légal des sociétés d’investissement à capital fixe visées à l’Article 19 de la Loi du 20.07.2004 relative à 
certaines formes de gestion collective de portefeuilles d’investissement. La société a opté pour la catégorie de placements prévue à 
l’Article 7, alinéa 1, 5° (biens immobiliers) de la dite Loi.

La société est soumise aux dispositions du livre II de la Loi précitée du 20.07.2004 relative à certaines formes de gestion collective de 
portefeuilles d’investissement, ainsi qu’à l’Arrêté Royal du 10.04.1995, relatif aux Sicaf immobilières.  

Les statuts ont été modifiés à diverses reprises et pour la dernière fois le 21.01.2008 par acte passé devant le Notaire associé  
Gérald Snyers d’Attenhoven à Bruxelles, publié à l’annexe au Moniteur belge du 22.02.2008 sous le n° 2008-02-22/0029550.

La société fait appel public à l’épargne au sens de l’Article 438 du Code des Sociétés.

Durée
La société est constituée pour une durée illimitée.

DOCUMENT PERMANENT

Renseignements généraux
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Objet de la société

Article 3 des statuts
La société a pour objet principal le placement collectif en biens immobiliers.

En conséquence à titre principal, la société investit en biens immobiliers, à savoir les immeubles tels que définis par les Articles 517 
et suivants du Code Civil, les droits réels sur des immeubles, les actions avec droit de vote émises par les sociétés immobilières liées, 
les droits d’option sur des immeubles, les parts d’autres organismes de placement en biens immobiliers inscrits à la liste prévue à 
l’Article 31 ou aux Articles 127 et suivants de la Loi du 20.07.2004 relative à certaines formes de gestion collective de portefeuilles 
d’investissement, les certificats immobiliers, les droits découlant de contrats donnant un ou plusieurs biens en location-financement 
immobilière à la société, ainsi que tous autres biens, parts ou droits qui seraient définis comme biens immobiliers par la Loi susdite ou 
tout arrêté d’exécution ou toutes autres activités qui seraient autorisées par la réglementation applicable à la société. 

A titre accessoire, la société peut procéder à toutes opérations et toutes études ayant trait à tous biens immobiliers tels que décrits  
ci-avant et accomplir tous actes qui se rapportent aux biens immobiliers tels que l’achat, la transformation, l’aménagement, la location, la 
sous-location, la gestion, l’échange, la vente, le lotissement, la mise sous le régime de copropriété, l’intéressement, par voie de fusion 
ou autrement, à toute entreprise ayant un objet similaire ou complémentaire, mais dans le respect de la réglementation applicable aux 
Sicaf immobilières et, en général, toutes les opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet social. La société ne peut 
agir comme promoteur immobilier si ce n’est à titre occasionnel. La société peut également donner en location-financement des biens 
immobiliers, avec ou sans option d’achat. 

Toujours à titre accessoire ou temporaire, la société peut effectuer des placements en valeurs mobilières autres que ceux décrits ci-dessus 
et détenir des liquidités. Ces placements seront diversifiés de façon à assurer une répartition adéquate du risque. Ces placements seront 
également effectués conformément aux critères définis par l’Arrêté Royal du 04.03.1991 relatif à certains organismes de placement. 
Dans l’hypothèse où la société détiendrait pareilles valeurs mobilières, la détention de ces valeurs mobilières devra être compatible avec 
la poursuite à court ou moyen terme de la politique de placement de la société et lesdites valeurs mobilières devront en outre être inscrites 
à la cote d’une bourse de valeurs mobilières d’un Etat membre de l’Union Européenne ou négociables sur un marché réglementé d’un 
Etat membre de l’Union Européenne de fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public dont la liquidité est assurée. Les liquidités 
peuvent être détenues dans toutes les monnaies sous la forme de dépôts à vue ou à terme, ou de tous instruments du marché monétaire 
susceptibles d’être aisément mobilisés. La société peut effectuer le prêt de titres dans les conditions permises par la Loi.

Cofinimmo ne peut modifier son objet social par application de l’Article 559 du Code des Sociétés, ce dernier Article n’étant pas applicable 
aux sociétés d’investissement à capital fixe dénommées Sicaf immobilières, conformément à l’Article 19 de la Loi du 20.07.2004 relative 
à certaines formes de gestion collective de portefeuilles d’investissement.

Exercice social
L’exercice social commence le 1er janvier et se clôture le 31 décembre de chaque année.

�Lieux où les documents accessibles au public peuvent être consultés
Les statuts de la société peuvent être consultés au Greffe du Tribunal de Commerce de Bruxelles ainsi que sur le site www.cofinimmo.com. 

Les comptes statutaires et consolidés du Groupe Cofinimmo sont déposés à la Banque Nationale de Belgique, conformément aux 
dispositions légales en la matière. Les décisions en matière de nominations et de destitutions de membres du Conseil d’Administration 
sont publiées aux annexes du Moniteur belge. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont publiées aux annexes du Moniteur belge et dans 2 quotidiens financiers. Ces convocations 
et tous les documents relatifs aux Assemblées Générales sont simultanément disponibles sur le site www.cofinimmo.com.

Tous les communiqués de presse et autres informations financières diffusés par le Groupe Cofinimmo depuis début 2003 sont consultables 
sur le site www.cofinimmo.com. Les Rapports Annuels peuvent être obtenus au siège social ou sur le site www.cofinimmo.com. Ils 
sont envoyés chaque année aux porteurs d’actions nominatives et aux personnes qui en font la demande. Les Rapports incluent les 
rapports de l’expert immobilier et du Commissaire. 

Déclarations

Personnes responsables 
Le Conseil d’Administration de Cofinimmo SA assume la responsabilité du contenu de ce Rapport Annuel, sous réserve de l’information 
fournie par des tiers, y compris les rapports du Commissaire et de l’expert immobilier. Le Conseil d’Administration déclare qu’à sa 
meilleure connaissance, les informations contenues dans ce Rapport Annuel sont conformes à la réalité dans tous leurs aspects essentiels 
et ne comportent aucune omission qui serait de nature à altérer significativement la portée d’une quelconque déclaration contenue dans 
ce Rapport Annuel. 

DOCUMENT PERMANENT
Renseignements généraux
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Informations prévisionnelles
Ce Rapport Annuel contient des informations prévisionnelles. Ces informations sont fondées sur les plans, estimations et projections de 
la société, ainsi que sur ses attentes raisonnables liées à des événements et des facteurs extérieurs. De par leur nature, ces informations 
prévisionnelles comportent des risques, des incertitudes et d’autres facteurs qui pourraient avoir pour conséquence que les résultats, 
la situation financière, la performance et les réalisations actuelles s’écartent sensiblement de ceux mentionnés ou suggérés par les 
informations prévisionnelles. Compte tenu de ces facteurs incertains, les déclarations axées sur le futur ne comprennent aucune garantie. 

Procès et procédures d’arbitrage 
Le Conseil d’Administration de Cofinimmo SA déclare qu’il n’existe aucune intervention gouvernementale, aucun procès ou aucune 
procédure d’arbitrage qui pourraient avoir une influence importante, ou l’auraient eue dans un passé récent, sur la position financière ou la 
rentabilité de la Sicafi et qu’il n’y a pas, à sa connaissance, de situations ou faits qui pourraient causer ces interventions gouvernementales, 
procès ou arbitrages.

Déclarations concernant les Administrateurs
Le Conseil d’Administration de Cofinimmo SA déclare que, pour autant qu’il en soit au courant :

	� aucun des Administrateurs n’a jamais été condamné pour un délit de fraude, qu’aucune accusation officielle et/ou publique n’a 
été exprimée ou qu’aucune sanction n’a jamais été imposée par une autorité légale ou de supervision et que dans leur capacité 
d’Administrateur ils n’ont jamais été liés à une faillite ;

	� qu’aucun contrat de travail n’a été conclu avec les Administrateurs, ni avec la Sicafi, ni avec son Comité de Direction, qui prévoit le 
paiement d’indemnités lors de la résiliation du contrat de travail sous réserve du commentaire repris sous la section «Conditions 
contractuelles des membres du Comité de Direction» sous le chapitre «Corporate Governance».

Information financière historique reprise par référence
Les Rapports Annuels des exercices 2002 à 2006 comprenant les comptes annuels statutaires et consolidés et les Rapports du Commissaire, 
ainsi que les Rapports Semestriels peuvent être consultés sur le site www.cofinimmo.com (investor relations - company reports). 

La Sicaf immobilière
La Société d’investissement immobilière à capital fixe publique (Sicaf immobilière - Sicafi), instaurée par la Loi du 04.12.1990, permet 
la création en Belgique d’organismes de placement immobilier, tels qu’ils existent dans de nombreux pays : Real Estate Investments 
Trusts (REITs) aux Etats-Unis, Fiscale Beleggingsinstellingen (FBI) aux Pays-Bas, G-REITs en Allemagne, Sociétés d’Investissements 
Immobiliers Cotées (SIIC) en France et UK-REITs au Royaume-Uni.

Ce statut a fait l’objet d’un Arrêté Royal d’application daté du 10.04.1995, modifié pour la dernière fois par l’Arrêté Royal du 21.06.2006. 
La Loi du 23.12.1994 a réglé les aspects fiscaux de l’agrément pour les sociétés existantes.

Les principales caractéristiques de la Sicafi sont les suivantes :
	 société à capital fixe et à nombre fixe de parts ;
	 cotation boursière ;
	 activité limitée aux placements immobiliers ; accessoirement, la société peut placer ses actifs en valeurs mobilières ;
	 diversification du risque : maximum 20 % du patrimoine investi dans un seul immeuble ;
	 endettement limité à 65 % de l’actif en valeur de marché ; l’octroi de sûretés et d’hypothèques est limité à 40 % du total des actifs et 

à 75 % d’un immeuble individuel ;
	 règles très strictes en matière de conflits d’intérêts ;
	 évaluation régulière du patrimoine par un expert immobilier indépendant ;
	 comptabilisation des immeubles à leur juste valeur ; pas d’amortissements ;
	 les résultats (revenus locatifs et plus-values de réalisation diminués des dépenses d’exploitation et des charges financières) sont 

exonérés d’impôt des sociétés au niveau de la Sicafi (mais non de ses filiales) ;
	 au moins 80 % de la somme du résultat corrigé(1) et des plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non exonérées de 

l’obligation de distribution doit obligatoirement être distribué ; la diminution de l’endettement au cours de l’exercice peut toutefois être 
soustraite du montant à distribuer ; 

	 précompte mobilier de 15 %, libératoire pour les personnes physiques résidant en Belgique. Aucun précompte mobilier n’est retenu 
pour les investisseurs non-résidents ayant une activité non lucrative.

Les sociétés qui demandent leur agrément comme Sicafi ou qui fusionnent avec une Sicafi sont soumises à un impôt (exit tax), assimilé à 
un impôt de liquidation, sur les plus-values latentes nettes et sur les réserves immunisées au taux de 16,5 % (majoré de 3 % de cotisation 
complémentaire de crise, soit au total 16,995 %).

Cofinimmo a reçu son agrément comme Sicafi le 01.04.1996.

1 Calculé selon le schéma figurant au chapitre B de l’annexe de l’Arrêté Royal du 21.06.2006.
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Capital souscrit
Le capital est entièrement libéré.

Capital social
Les actions n’ont pas de valeur nominale.

évolution

29.12.1983 235 000 000 Capital initial par apport en 
numéraire à la constitution  

(AR 15 et 150) 2 500 AFV 94 000

03.10.1986  + 352 500 000 Augmentation de capital  
par apport en numéraire 2 770  + 141 000

17.12.1987  + 1 529 780 000 Augmentation de capital  
par apport en nature et  

par apport en numéraire 3 000  + 611 912

06.10.1989  + 1 750 000 000 Augmentation de capital  
par apport en numéraire 4 264  + 700 000

18.12.1990(2)  + 301 665 000 Augmentation de capital  
par apport en nature (AXA) 4 500  + 120 666

22.03.1991(2)  + 277 777 500 Augmentation de capital par  
apport en nature (Eberstein Corp.) 4 500  + 111 111

09.07.1991(2)  + 394 445 000 Augmentation de capital  
par apport en nature (Assubel) 4 500  + 157 778

27.09.1991(2)  + 565 417 500 Augmentation de capital  
par apport en nature (AGF) 4 731  + 226 167

10.12.1991(2)  + 375 970 000 Augmentation de capital  
par apport en nature (IBM) 4 761  + 150 388

29.09.1993  + 1 199 645 000 Fusion par absorption de  
Codofin SA 3 713  + 479 858

30.11.1994  + 125 000 000 Fusion par absorption de  
Lillois Holdings SA 2 000 120 316 482(3)

  
+ 62 500

30.11.1994  + 104 742 796 Fusion par absorption de  
E.I.I. SA 182,5 322 021 666(4)

 + 360 488 
+ AFV 213 386

30.11.1994  + 88 057 204 Augmentation de capital par 
incorporation de primes d’émission 

et de réserves disponibles AFV = VVPR

19.12.1994 Transformation des actions AFV  
en actions VVPR

28.04.1995  - 100 000 000 Réduction de capital par transfert 
aux réserves immunisées

28.04.1995  + 1 297 541 Augmentation de capital  
provenant de la conversion de  

309 obligations convertibles  + VVPR 618

20.06.1995(2)  + 53 524 800 Augmentation de capital  
par apport en nature (GAN) 3 649 93 005 712  + 25 488

12.12.1995  + 54 589 Augmentation de capital  
provenant de la conversion de  

 13 obligations convertibles  + VVPR 26

23.01.1996(2)  + 161 836 500 Augmentation de capital  
par apport en nature (Cisman) 3 730 287 452 450  + 77 065

Date Montant (BEF)  
du capital social

Modalités de l’opération Prix  
d’émission  

(BEF)

Montant (BEF) de 
l’apport net  

dans les fonds 
propres(1)

Nombre  
d’actions

DOCUMENT PERMANENT

Capital social
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Date Montant (BEF)  
du capital social

Modalités de l’opération Prix  
d’émission  

(BEF)

Montant (BEF) de 
l’apport net  

dans les fonds 
propres(1)

Nombre  
d’actions

29.03.1996  + 67 000 000 Fusion par absorption de  
Mancis SA 3 730 228 164 100  + 61 170

29.03.1996  + 486 250 000 Fusion par absorption de  
Irish European Properties SA 3 821 1 452 996 386  + 380 266

29.03.1996(2)  + 133 413 042 Augmentation de capital par  
apport en nature (Tractebel) 3 759 249 999 813  + 66 507

29.03.1996(2)  + 61 369 558 Augmentation de capital par  
apport en nature (Korexpa) 3 759 114 999 087  + 30 593

29.03.1996(2)  + 71 947 196 Augmentation de capital par  
apport en nature (AXA) 3 764 134 999 624  + 35 866

29.03.1996(2)  + 593 639 592 Augmentation de capital par  
apport en nature (Rodamco) 3 764 1 113 888 048  + 295 932

29.03.1996(2)  + 198 786 576 Augmentation de capital par  
apport en nature (Rodamco) 3 764 372 997 344  + 99 096

29.03.1996(2)  + 179 067 596 Augmentation de capital par  
apport en nature (Rodamco) 3 764 335 997 224  + 89 266

29.03.1996(2)  + 570 374 004 Augmentation de capital par  
apport en nature (P&V) 3 728 1 059 999 997  + 284 334

26.04.1996  + 23 475 600 Fusion par absorption de  
Hannover Investments SA 2 500 23 593 514  + 9 391

26.04.1996  + 23 700 000 Fusion par absorption de  
Park Leopold Investment SA 531 25 764 499  + 44 584

26.04.1996  + 24 876 900 Fusion par absorption de  
Immo Keiberg - Kontich SA 763 35 435 030  + 32 593

26.04.1996  + 113 988 600 Fusion par absorption de  
Certificat Charlemagne SA 4 999 113 712 499  + 22 800

26.04.1996  + 41 581 800 Fusion par absorption de  
Cisman SA 2 000 33 589 889  + 20 791

03.12.1996(2)  + 118 882 529 Augmentation de capital par  
apport en nature (AP Fonden 

Properties Belgium) 3 901 231 996 371  + 59 471

25.04.1997(2)  + 408 335 730 Augmentation de capital par  
apport en nature (Caisse de 
Prévoyance des Médecins, 
Dentistes et Pharmaciens) 3 795 775 204 650  + 204 270

07.10.1997  + 110 144 900 Augmentation de capital par 
 apport en nature (les SA Comifra 

et Bellim, et Mme C. Delacroix) 3 902 215 000 200  + 55 100

24.04.1998  + 48 450 000 Fusion par absorption de  
Eupic-Montoyer SA 3 818 31 648 000  + 13 527

24.04.1998  + 107 116 392 Fusion par absorption de  
Luchtbal SA 3 818 227 035 000  + 59 458

24.04.1998  + 3 765 000 Fusion par absorption de  
Studiopro SA 3 697 64 497 000  + 17 442

24.04.1998  + 945 000 Fusion par absorption de 
Lumaprojects SA 3 706 47 461 000  + 12 805

24.04.1998  + 945 000 Fusion par absorption de  
Mimapro SA 3 736 12 106 000  + 3 240

1 Selon les règles comptables propres au régime des Sicaf immobilières de droit belge. 2 Opérations décidées par le Conseil d’Administration dans le cadre du capital autorisé. Les autres 
augmentations de capital ont été décidées par l’Assemblée Générale des Actionnaires. 3 Inférieur au montant de l’augmentation de capital en raison de la perte de Lillois Holdings incorporée 
aux fonds propres de Cofinimmo. 4 Supérieur au montant de l’augmentation de capital en raison de l’incorporation aux fonds propres de Cofinimmo de la quote-part des réserves de E.I.I. 
détenues par les tiers.
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24.04.1998  + 5 272 500 Fusion par absorption de  
Videovil SA 3 717 30 062 000  + 8 087

24.04.1998  + 405 971 042 Fusion par absorption de  
Clairière Promotion SA 3 774 387 118 000  + 102 551

24.04.1998  + 3 000 000 Fusion par absorption de  
Logistical SA 3 810 27 206 000  + 7 140

23.06.1998  + 54 594 000 Augmentation de capital par  
apport en nature (Athelean) 4 021 108 507 000  + 27 000

30.04.1999  + 488 410 094 Fusion par absorption de ATCI SA 4 098 1 576 257 677  + 384 676

30.04.1999  + 112 340 856 Fusion par absorption de  
Immo Bourget I SA 4 022 997 116 634  + 247 949

30.04.1999  + 133 976 513 Fusion par absorption de  
Immo Bourget II SA 4 132 421 174 837  + 101 930

30.04.1999  + 91 121 234 Fusion par absorption de  
Park Hill A SA 4 082 417 876 307  + 102 368

30.04.1999  + 55 324 597 Fusion par absorption de  
Park Hill B SA 3 765 164 148 950  + 43 601

30.04.1999  301 309 107,88 Conversion du capital en €

30.04.1999  + 690 892,12 Augmentation de capital par 
l’incorporation de réserves

19.05.1999  + 40 605,04 Augmentation de capital par  
la conversion de 434 obligations 117,75 102 206  + 868

10.06.1999  + 30 206 407,36 Souscription publique d’actions 99,75 64 414 098  + 645 712

23.11.1999  + 21 986,60 Augmentation de capital par  
la conversion de 235 obligations 117,75 55 343  + 470

18.09.2000  + 198 315,00 Fusion par absorption de  
Immo Pluyseghem SA 99,80 462 872  + 4 638

18.09.2000  + 1 487,00 Fusion par absorption de  
Woluwe Invest SA 99,80 181 337  + 1 817

18.09.2000  + 66 931,00 Fusion par absorption de  
Immo Express SA 99,80 618 161  + 6 194

12.07.2001  + 24 533,78 Fusion par absorption de  
Primaedis SA 101,99 53 545  + 525

24.06.2002  + 991,58 Fusion par absorption de  
Leopold III laan SA 103,17 322 509  + 3 126

24.06.2002  + 313 585,62 Fusion par absorption de 
Immobilière Agriland SA 103,17 895 309  + 8 678

19.12.2002  + 45 944 614,65 Scission-fusion partielle de  
Les AP Assurances SA 104,22 48 099 927  + 461 523

19.12.2002  + 55 769 005,05 Scission-fusion partielle de 
Livingstone Building SA 104,22 58 385 190  + 560 211

25.04.2003  + 2 449 873,54 Augmentation de capital par  
apport en nature (Archimède) 105,73 4 857 025  + 45 938

30.07.2003  + 35 670 677,11 Augmentation de capital par apport 
en nature (Longview Holdings BV) 104,65 70 000 000  + 668 867

30.04.2004(3)  + 37 459 675,11 Fusion par absorption de  
Belgian Office Properties SA 107,89 75 791 646  0(3)

30.04.2004  + 36 712 390,82 Fusion par absorption de  
Benelux Immo Loi SA 107,89 74 279 676  + 688 476

19.05.2004(2)(4)  + 42 514 057,04 Augmentation du capital par 
création d’actions privilégiées 104,44 83 267 505,44  0(4)

DOCUMENT PERMANENT
Capital social

Date Montant (BEF/€)  
du capital social

Modalités de l’opération Prix  
d’émission  

(BEF/€)

Montant (BEF/€) de 
l’apport net  

dans les fonds 
propres(1)

Nombre  
d’actions
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30.09.2004(2)  + 5 079 309,19 Augmentation par apport en  
nature de Immobilière de  

Location du Quartier Leopold SA 108,82 10 363 759  + 95 243

23.12.2004(2)  + 8 974 159,08 Augmentation par apport  
en nature de Beta Invest SPRL 112,91 19 000 000  + 168 276

08.04.2005  + 7 412,87 Fusion par absorption de ILQL SA 112,91 15 694,49  + 139

08.04.2005  + 91 247,63 Fusion par absorption de  
Beta Invest SPRL 112,91 193 189,01  + 1 711

08.04.2005  + 217 533,07 Fusion par absorption de  
North Galaxy SA 112,91 450 559,89  + 4 079

30.09.2005  + 281 262,42 Fusion par absorption  
d’Espace Saint Catherine SA 129,53 683 141,22  + 5 274

03.07.2006  + 8 364 063,88 Fusion par absorption de 
 Mechels Kantoren Vastgoed SA 129,53 20 314 967,08  + 156 836

03.07.2006  + 2 261 351,99 Fusion par absorption de MKV I SA 129,53 5 492 460,59  + 42 403

03.07.2006  + 66 929,15 Fusion par absorption de  
MLM Immo SA 129,53 162 560,15  + 1 255

03.07.2006  + 174 495,76 Fusion par absorption de Dirana SA 129,53 423 822,16  + 3 272

03.07.2006  + 8 106 266,66 Scission partielle sans 
dissolution de Financière Belge 

d’Investissement SA 122,51 18 621 765,02  + 152 002

27.04.2007 + 455 118,42 Fusion par absorption de  
Belgian European Properties SA   145,47 1 241 459,63 + 8 534

27.04.2007 + 1 513 292,08 Fusion par absorption de 
 Romim SA 145,47 4 127 932,19 + 28 376

27.04.2007 + 979 245,46 Fusion par absorption de  
Immaxx SA 145,47 2 671 084,67 + 18 362

27.04.2007 + 7 031 720,49 Fusion par absorption de  
Gerinvest SA 145,47 19 180 643,20 + 131 853

27.04.2007 + 6 156 255,21 Fusion par absorption de  
The Greenery SA 145,47 16 792 554,53 + 115 437

27.04.2007 + 3 653 798,29 Fusion par absorption de 
Rominvest SA 145,47 9 966 561,80 + 68 513

27.04.2007 + 4 343 355,19 Fusion par absorption de 
Seigneurie du Val SA 145,47 11 847 579,74 + 81 443

26.07.2007 + 1 994 862,00 Augmentation du capital par apport 
en nature (Colonel Bourg 124) 133,67 5 000 000,00  + 37 406 

Evolution en 
2007 + 26 127 647,14  + 489 924

Situation au 
31.12.2007 649 146 813,94 10 615 398(5)

Actions privilégiées série COFP1  + 702 490

Actions privilégiées série COFP2  + 797 276 

Total actions ordinaires + privilégiées 12 115 164

1 Selon les règles comptables propres au régime des Sicaf immobilières de droit belge. 2 Opérations décidées par le Conseil d’Administration dans le cadre du capital autorisé. Les autres 
augmentations de capital ont été décidées par l’Assemblée Générale des Actionnaires. 3 Création de 702 490 actions privilégiées COFP1. 4 Création de 797 276 actions privilégiées COFP2.  
5 Le Conseil d’Administration a constaté, en date du 27.09.2007, la nullité, conformément aux Articles 625 et 622, §2, alinéa 5° du Code des Sociétés, de 58 314 actions propres ordinaires.

Date Montant (€)  
du capital social

Modalités de l’opération Prix  
d’émission  

(€)

Montant (€) de 
l’apport net  

dans les fonds 
propres(1)

Nombre  
d’actions
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Actions privilégiées 
convertibles 

COFP2(3)

168 753 

 

134 500

 
 

COFP1(2)

126 431 

 

75 000

Total des 
droits  

de vote

1 156 872 

585 648 

532 589 

764 277

Total actions 
privilégiées 
convertibles

295 184 

 

209 500

DOCUMENT PERMANENT
Capital social

1 BE0003593044. 2 BE0003811289. 3 BE0003813301.

Description type d’actions 
Au 31.12.2007 Cofinimmo avait émis 10 615 398 actions ordinaires. Pour modifier les droits de celles-ci, la procédure de modification 
des statuts tel que prévue par la Loi est d’application. Outre les actions ordinaires, Cofinimmo a émis 2 séries d’actions privilégiées en 
2004.

Les principales caractéristiques des actions privilégiées sont :
	� droit prioritaire à un dividende annuel fixe de € 6,37 brut par titre, plafonné à ce montant, soit un rendement brut de 5,90 % par rapport 

au prix de souscription ou un rendement net de 5,02 % après déduction du précompte mobilier de 15 % ;
	 droit prioritaire en cas de liquidation à une répartition égale au prix d’émission, plafonnée à ce montant ;
	 faculté pour le détenteur de convertir ses actions privilégiées en actions ordinaires, à partir du 5e anniversaire de l’émission (01.05.2009),  

à raison d’une action ordinaire nouvelle pour une action privilégiée ;
	 faculté pour un tiers désigné par Cofinimmo (par exemple, une de ses filiales) de racheter contre espèces, à dater du 15e anniversaire 

de l’émission, les actions privilégiées non encore converties à leur prix d’émission ;
	 les actions privilégiées sont nominatives, cotées au Premier Marché d’Euronext Brussels et disposent d’un droit de vote égal à celui 

des actions ordinaires.

La 1re série de 702 490 actions privilégiées (dénomination sur Euronext : COFP1) avait été émise le 30.04.2004, la 2e série (797 276 
actions - dénomination sur Euronext : COFP2) le 26.05.2004. Les caractéristiques de ces séries d’actions privilégiées sont identiques,  
à l’exception du prix d’émission (€ 107,89 pour les COFP1 vs. € 104,44 pour les COFP2) qui représente le prix d’achat. 

Capital autorisé
Au 31.12.2007 le montant du capital autorisé était de € 600 000 000, dont un montant de € 1 994 862 a été utilisé (voir Note 30, page 114). 

Évolution actions de trésorerie (actions propres)
Suite aux fusions par absorption de Belgian European Properties SA, Romim SA, Immaxx SA, Gerinvest SA, The Greenery SA, Rominvest SA  
et Seigneurie du Val SA en avril 2007, le Groupe Cofinimmo possédait 764 277 actions de trésorerie, qui représentent un niveau 
d’autocontrôle de 6,29 %. Toutes ces actions ont jouissance dans les résultats à partir du 01.01.2007. 

Aucune vente d’actions propres n’a été effectuée en 2007. Le Conseil d’Administration a décidé d’annuler 58 314 actions propres étant 
restées invendues depuis juin 2004. Le nombre d’actions de trésorerie détenues par le Groupe Cofinimmo au 31.12.2007 s’élève ainsi à 
705 963 (672 293 pour Cofinimmo et 33 670 pour Cofinimmo Services).

Tableau des déclarations (au 31.12.2007)
Date de la dernière déclaration			    
 

Groupe Dexia (DVV-LAP)  
20.12.2006

Allianz Group 
17.01.2007

Compagnie du Bois Sauvage 
29.10.2007

Leopold Square (filiale de Cofinimmo)  
27.04.2007

Le Conseil d’Administration déclare que les actionnaires mentionnés ci-dessus ne disposent pas de droits de vote différents.

	 Actions	
	 ordinaires(1) 

	 861 688	

	 585 648	

	 323 089	

	 764 277	
 



141

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L
 2

0
0

7

DOCUMENT PERMANENT

Extraits des statuts

Résumé des modifications statutaires significatives en 2007 et début 2008
	� Renouvellement de l’autorisation d’augmenter le capital social de Cofinimmo (Article 7, Point 2, alinéa 1, 2 et 5) ;
	� Renouvellement de l’autorisation d’acquérir, de prendre en gage et d’aliéner des actions propres (Article 7, Point 3, alinéa 2 et 3) ;
	� Prise en compte des nouvelles règles en matière de dématérialisation de titres (Article 10) ;
	� Clarification de la gestion journalière (Article 21) ;
	� Simplification de l’admission à l’Assemblée Générale (Article 23, alinéa 2) ;
	� Renouvellement du plan de participation aux bénéfices des employés (Article 30, alinéa 4) ;
	� Mise en conformité des statuts avec la Loi du 20.07.2004 relative à certaines formes de gestion collective de portefeuilles 

d’investissement, avec l’Arrêté Royal du 21.06.2006 relatif à la comptabilité, aux comptes annuels et aux comptes consolidés 
des Sicaf immobilières publiques, et modifiant l’Arrêté Royal du 10.04.1995 relatif aux Sicaf immobilières, ainsi qu’avec la Loi du 
02.05.2007 relative à la publicité des participations importantes dans des émetteurs dont les actions sont admises à la négociation 
sur un marché réglementé et portant des dispositions diverses (Article 1 : changement de la dénomination sociale de Cofinimmo en 
Sicaf immobilière publique de droit belge ;  Article 3 ; Article 7, Point 4 ; Article 12 dernier alinéa ; Article 15 dernier alinéa ; Article 30 
et Article 37 dernier alinéa).

Capital

Article 7, Point 2 - Capital autorisé
Le Conseil d’Administration est expressément autorisé à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois à concurrence d’un 
montant maximal de six cent quarante millions d’euros (€ 640 000 000,00), aux dates et suivant les modalités à fixer par le Conseil 
d’Administration, conformément à l’Article 603 du Code des Sociétés. En cas d’augmentation de capital accompagnée du versement 
ou de la comptabilisation d’une prime d’émission, seul le montant porté au capital sera soustrait du montant restant utilisable du capital 
autorisé. 

Cette autorisation est conférée pour une durée de cinq ans à dater de la publication aux annexes du Moniteur belge du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 21.01.2008.

Lors de toute augmentation de capital, le Conseil d’Administration fixe le prix, la prime d’émission éventuelle et les conditions d’émission 
des actions nouvelles, à moins que l’Assemblée Générale n’en décide elle-même.

Les augmentations de capital ainsi décidées par le Conseil d’Administration peuvent être effectuées par souscription en espèces ou 
apports en nature dans le respect des dispositions légales ou par incorporation de réserves ou de primes d’émission, avec ou sans 
création de titres nouveaux, les augmentations pouvant donner lieu à l’émission d’Actions Ordinaires ou d’Actions Privilégiées ou 
d’actions avec ou sans droit de vote. Ces augmentations de capital peuvent également se faire par l’émission d’obligations convertibles 
ou de droits de souscription - attachés ou non à une autre valeur mobilière - pouvant donner lieu à la création d’Actions Ordinaires ou 
d’Actions Privilégiées ou d’actions avec ou sans droit de vote.

Sans préjudice de l’autorisation donnée au Conseil d’Administration conformément aux alinéas qui précèdent, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 21.01.2008 a expressément habilité le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’Article 607 du 
Code des Sociétés, à procéder à une ou plusieurs augmentations de capital, notamment par apports en nature, en cas d’offre publique 
d’acquisition, après réception par la société de la communication visée à l’Article 607 du Code des Sociétés. Les augmentations de 
capital réalisées par le Conseil d’Administration en vertu de la susdite habilitation s’imputeront sur le capital restant utilisable au sens du 
présent Article. Cette habilitation ne limite pas les pouvoirs du Conseil d’Administration de procéder à des opérations en utilisation du 
capital autorisé autres que celles visées par l’Article 607 du Code des Sociétés. 

Lorsque les augmentations de capital décidées en vertu de ces autorisations comportent une prime d’émission, le montant de celle-ci, 
après imputation éventuelle des frais, est affecté à un compte indisponible dénommé «prime d’émission» qui constituera, à l’égal 
du capital, la garantie des tiers et ne pourra être réduit ou supprimé que par une décision de l’Assemblée Générale statuant dans les 
conditions de quorum et de majorité requises pour la réduction du capital, sous réserve de son incorporation au capital.

Article 7, Point 3 - Acquisition et aliénation d’actions propres
La société peut acquérir par voie d’achat ou prendre en gage ses propres actions dans les conditions prévues par la Loi. Elle est autorisée 
à aliéner les actions acquises par la société, en bourse ou hors bourse, aux conditions fixées par le Conseil d’Administration, sans 
autorisation préalable de l’Assemblée Générale. 
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Le Conseil d’Administration est spécialement autorisé, pour une durée de trois ans à compter de la publication de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 27.04.2007, à acquérir, prendre en gage et aliéner pour compte de Cofinimmo, des actions propres de la société sans 
décision préalable de l’Assemblée Générale, lorsque cette acquisition ou cette aliénation est nécessaire pour éviter à la société un 
dommage grave et imminent. 

En outre, pendant une période de dix-huit mois suivant la tenue de ladite Assemblée du 27.04.2007, le Conseil d’Administration pourra 
acquérir, prendre en gage et aliéner (même hors Bourse) pour compte de Cofinimmo des actions propres de la société à un prix unitaire 
qui ne peut pas être inférieur à quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) du cours de bourse de clôture du jour précédant la date de la transaction 
(acquisition, vente et prise en gage) et qui ne peut pas être supérieur à cent quinze pour cent (115 %) du cours de bourse de clôture du 
jour précédant la date de la transaction (acquisition, prise en gage) sans que Cofinimmo ne puisse à aucun moment détenir plus de dix 
pour cent du total des actions émises.

Les autorisations visées ci-dessus s’étendent aux acquisitions et aliénations d’actions de la société par une ou plusieurs filiales directes 
de celle-ci, au sens des dispositions légales relatives à l’acquisition d’actions de leur société mère par des sociétés filiales.

Les autorisations visées ci-dessus s’étendent tant aux Actions Ordinaires qu’aux Actions Privilégiées.

Article 7, Point 4 - Augmentation de capital
Toute augmentation de capital sera réalisée conformément aux Articles 581 et suivants du Code des Sociétés sans préjudice à l’Article 
11 ci-après. En outre, la société devra se conformer aux règles prescrites en cas d’émission publique d’actions de la société à l’Article 75 
alinéa 1 de la Loi du 20.07.2004 relative à certaines formes de gestion collective de portefeuilles d’investissement et aux Articles 28 et 
suivants de l’Arrêté Royal du 10.04.1995 relatif aux Sicaf immobilières.

Les augmentations de capital par apport en nature sont soumises aux règles prescrites aux Articles 601 et 602 du Code des Sociétés.

En outre, et conformément à l’Article 11 paragraphe 2 de l’Arrêté Royal du 10.04.1995 relatif aux Sicaf immobilières, les conditions 
suivantes doivent être respectées :

	 l’identité de celui qui fait l’apport doit être mentionnée au rapport visé à l’Article 602 alinéa 1 du Code des Sociétés, ainsi que dans la 
convocation à l’Assemblée Générale qui se prononcera sur l’augmentation de capital ;

	 le prix d’émission ne peut être inférieur à la moyenne des cours des 30 jours précédant l’apport ;
	 le rapport visé au point 1 ci-dessus doit également indiquer l’incidence de l’apport proposé sur la situation des anciens actionnaires, 

en particulier en ce qui concerne leur quote-part du bénéfice et du capital.

Actions

Article 10 - Nature des titres
Les actions sont sans désignation de valeur nominale.

Les actions sont divisées en deux catégories : les actions ordinaires (dénommées «Actions Ordinaires» dans les présents statuts) et 
les actions privilégiées (dénommées «Actions Privilégiées» dans les présents statuts). Les Actions Privilégiées confèrent les droits et 
présentent les caractéristiques reprises à l’Article 10bis des statuts.

Les Actions Ordinaires sont nominatives, au porteur ou dématérialisées au choix de leur propriétaire ou détenteur (ci-après «le Titulaire») 
et dans les limites prévues par la Loi. Le Titulaire peut, à tout moment et sans frais, demander la conversion de ses actions en actions 
nominatives ou dématérialisées. Toutefois, les Actions Ordinaires sont nominatives tant qu’elles ne sont pas entièrement libérées. Les 
Actions Privilégiées sont et restent nominatives.

Toute action dématérialisée est représentée par une inscription en compte au nom de son Titulaire auprès d’un teneur de compte agréé 
ou d’un organisme de liquidation. Il est tenu au siège social de la société un registre des actions nominatives, le cas échéant et si la Loi 
le permet, sous la forme électronique. Les titulaires de titres pourront prendre connaissance du registre relatif à leurs titres.

Les actions au porteur de la société, déjà émises et inscrites en compte-titres au 01.01.2008, existent sous la forme dématérialisée à 
partir de cette date. Les autres actions au porteur seront également converties automatiquement en actions dématérialisées, au fur et à 
mesure de leur inscription en compte-titres à la demande du Titulaire à partir du 01.01.2008. Au terme des délais prévus par la législation 
applicable à la suppression des titres au porteur, les actions au porteur dont la conversion n’aura pas encore été demandée seront 
converties de plein droit en actions dématérialisées et inscrites en compte-titres par la société. 

DOCUMENT PERMANENT
Extraits des statuts
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Article 10bis - Actions Privilégiées
Outre les Actions Ordinaires, la société peut émettre des Actions Privilégiées, contre apport en nature ou en espèces, ou dans le cadre 
d’une fusion. Les Actions Privilégiées confèrent les droits et présentent les caractéristiques reprises ci-dessous :

1. Dividendes prioritaires
1.1. �Chaque Action Privilégiée bénéficie d’un dividende payable par priorité par rapport au dividende à verser sur les Actions Ordinaires 

(ci-après, le «Dividende Prioritaire»).

	 Le montant brut annuel du Dividende Prioritaire est de six euros trente-sept cents (€ 6,37) par Action Privilégiée. 

	 Le Dividende Prioritaire n’est dû, en tout ou en partie, que pour autant qu’il existe des bénéfices distribuables au sens de l’Article 617 
du Code des Sociétés et que l’Assemblée Générale de la société décide de distribuer des dividendes.

	 Dès lors, dans l’hypothèse où, au cours d’une année quelconque, il n’y aurait pas de bénéfices distribuables au sens de l’Article 
617 du Code des Sociétés, ou l’Assemblée déciderait de ne pas distribuer de dividendes, aucun Dividende Prioritaire ne sera payé 
aux titulaires d’Actions Privilégiées. Par ailleurs, dans l’hypothèse où, au cours d’une année quelconque, le niveau des bénéfices 
distribuables au sens de l’Article 617 du Code des Sociétés ne permettrait pas de payer le Dividende Prioritaire à concurrence de son 
montant intégral, ou l’Assemblée Générale déciderait de distribuer un montant de dividendes insuffisant pour payer les Dividendes 
Prioritaires à concurrence de leur montant intégral, les titulaires d’Actions Privilégiées recevront un Dividende Prioritaire uniquement 
à concurrence des montants distribués.

1.2. �Les Actions Privilégiées ne confèrent pas d’autres droits à la distribution des bénéfices que le Dividende Prioritaire, sous réserve de 
leur droit de priorité en cas de liquidation de la société, comme indiqué au point 5 ci-dessous. Il en résulte que le dividende qui sera 
réparti aux Actions Privilégiées ne pourra jamais excéder le montant brut annuel du Dividende Prioritaire, soit six euros trente-sept 
cents (€ 6,37) par Action Privilégiée.

1.3. �Le Dividende Prioritaire est mis en paiement le même jour que le dividende dû sur les Actions Ordinaires sauf impératifs liés au 
Marché ou au respect des dispositions légales, mais sans qu’il puisse en résulter un retard de plus de dix jours ouvrables. Le 
bénéfice distribuable dont la distribution aura été décidée sera d’abord payé aux titulaires d’Actions Privilégiées, à concurrence du 
montant de six euros trente-sept cents (€ 6,37) par Action Privilégiée. Le solde éventuel du bénéfice distribuable dont la distribution 
aura été décidée sera ensuite payé aux titulaires d’Actions Ordinaires.

	 Dans l’hypothèse où, au cours d’une année quelconque, aucun dividende ne serait mis en paiement sur les Actions Ordinaires, le 
Dividende Prioritaire sera mis en paiement le premier juin de cette même année.

1.4. �Le Dividende Prioritaire n’est pas cumulatif. En conséquence, dans l’hypothèse où, au cours d’une ou plusieurs années quelconques, 
il ne serait pas payé ou ne serait payé que partiellement, les titulaires d’Actions Privilégiées ne pourront pas récupérer, au cours du 
ou des exercices ultérieurs, la différence entre le ou les montants éventuellement payé(s) et la somme de six euros trente-sept cents 
(€ 6,37) par Action Privilégiée.

1.5. �Dans le cas où, au cours d’une année quelconque, l’Assemblée Générale déciderait de distribuer un dividende sur les Actions 
Ordinaires payable autrement qu’en espèces, le Dividende Prioritaire sera payable soit en espèces soit selon le même mode que 
pour les Actions Ordinaires, à l’option de chacun des titulaires d’Actions Privilégiées.

2. Conversion
Les Actions Privilégiées sont convertibles en Actions Ordinaires, en une ou plusieurs fois, à l’option de leurs titulaires exercée dans les 
cas suivants :

	 à partir de la cinquième année à compter de leur date d’émission, du premier au dix mai de cette année et ensuite au cours des dix 
derniers jours de chaque trimestre civil ;

	 à tout moment au cours d’une période d’un mois suivant la notification de la mise en œuvre de la promesse de vente dont question 
ci-après ; et

	 en cas de liquidation de la société, au cours d’une période prenant cours quinze jours après la publication de la décision de liquidation 
et se terminant la veille de l’Assemblée Générale de clôture de la liquidation.

Le taux de conversion sera d’une Action Ordinaire pour une Action Privilégiée.

La conversion interviendra par la voie d’une émission d’Actions Ordinaires nouvelles, sans augmentation du capital de la société. Le Conseil 
d’Administration de la société pourra faire constater authentiquement les conversions intervenues. Ces constatations authentiques 
pourront être regroupées à la fin de chaque trimestre civil, étant entendu que la conversion sera réputée intervenir avec effet à la date 
d’envoi de la demande de conversion. La demande de conversion doit être adressée à la société par le titulaire d’Actions Privilégiées par 
lettre recommandée à la poste indiquant le nombre d’Actions Privilégiées pour lesquelles la conversion est demandée.
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3. Promesse de vente
A compter de la quinzième année suivant leur émission, le tiers désigné par la société pourra acheter en espèces tout ou partie des 
Actions Privilégiées non converties. Cet achat ne pourra toutefois intervenir : 

	 au plus tôt que quarante-cinq jours après que le Conseil d’Administration de la société ait notifié la mise en œuvre de la promesse de 
vente et pour autant que les Actions Privilégiées concernées n’aient pas été converties en Actions Ordinaires par leur titulaire dans 
l’intervalle ; et 

	 qu’après que les éventuels Dividendes Prioritaires afférents à l’exercice précédant la notification de l’exercice de la promesse de vente 
ont été versés aux titulaires des Actions Privilégiées.

Au cas où l’achat porterait sur une partie seulement des Actions Privilégiées non converties, il s’appliquerait à chaque titulaire d’Actions 
Privilégiées, proportionnellement au nombre d’Actions Privilégiées qu’il détient.

Par ailleurs, le tiers désigné par la société pourra, à compter de la cinquième année à compter de l’émission, au plus tôt quarante-cinq 
jours après que le Conseil d’Administration de la société ait notifié la mise en œuvre de la promesse de vente et pour autant que les 
Actions Privilégiées concernées n’aient pas été converties en Actions Ordinaires par leur titulaire dans l’intervalle, acheter le solde 
des Actions Privilégiées non converties, s’il apparaît, de quelque manière que ce soit, que les Actions Privilégiées non converties ne 
représentent pas plus de deux et demi pour cent (2,5 %) du nombre d’Actions Privilégiées originellement émises.

L’achat des Actions Privilégiées non converties se fera pour un prix égal à leur prix d’émission (en capital et prime d’émission 
éventuelle).

La promesse de vente sera exercée par une notification effectuée par le tiers désigné par la société, adressée à chacun des titulaires 
d’Actions Privilégiées concernés, par lettre recommandée à la poste, de sa décision de procéder à l’achat d’Actions Privilégiées. Cette 
notification indiquera le nombre d’Actions Privilégiées à céder par le titulaire d’Actions Privilégiées concerné. Le transfert de propriété 
interviendra quarante-cinq jours après cette notification, moyennant paiement du prix par virement au compte bancaire à indiquer par les 
titulaires d’Actions Privilégiées en réponse à la notification.

La souscription ou l’acquisition, à quelque titre que ce soit, d’Actions Privilégiées implique l’engagement du titulaire d’Actions Privilégiées 
de vendre au tiers désigné par la société, dans les quarante-cinq jours de la notification précitée, les Actions Privilégiées dont l’achat 
aurait été régulièrement décidé en vertu de la présente disposition. Cette souscription ou cette acquisition emporte par ailleurs mandat 
irrévocable donné à la société de procéder aux mentions requises dans le registre des actionnaires pour constater le transfert des Actions 
Privilégiées.

En cas de défaut du titulaire d’Actions Privilégiées de présenter les Actions Privilégiées dont l’achat a été régulièrement décidé dans un 
délai de quarante-cinq jours à compter de la notification de l’exercice de la promesse de vente, les titres non présentés seront réputés 
transférés de plein droit au tiers désigné par la société, moyennant consignation du prix à la Caisse des Dépôts et Consignations.

4. Droit de vote
Chaque Action Privilégiée confère un droit de vote à l’Assemblée Générale des Actionnaires identique à celui conféré par une Action 
Ordinaire.

5. Priorité en cas de liquidation
En cas de liquidation de la société, chaque Action Privilégiée percevra par priorité, à partir de l’actif net de la société subsistant après 
apurement de toutes les dettes, charges et frais de liquidation un montant en espèces égal au prix d’émission libéré (en capital et prime 
d’émission éventuelle) de l’Action Privilégiée concernée.

Les Actions Privilégiées ne participeront pas à la distribution du solde éventuel du boni de liquidation.

Il en résulte que le montant à répartir aux Actions Privilégiées en cas de liquidation ne pourra jamais excéder le prix d’émission (en capital 
et prime d’émission éventuelle) des Actions Privilégiées.

En cas de mise en liquidation de la société, volontaire ou judiciaire, les titulaires d’Actions Privilégiées auront automatiquement le droit de 
convertir les Actions Privilégiées en Actions Ordinaires pendant une période prenant cours quinze jours après la publication de la décision 
de liquidation et se terminant la veille de l’Assemblée Générale de clôture de la liquidation, étant entendu que les titulaires d’Actions 
Privilégiées seront, avant cette Assemblée, informés par le liquidateur du résultat des opérations de liquidation.

Aucune distribution ne sera faite aux actionnaires avant l’expiration de ce délai de conversion sauf si toutes les Actions Privilégiées ont 
été converties en Actions Ordinaires.

DOCUMENT PERMANENT
Extraits des statuts
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6. Pourcentage maximum d’Actions Privilégiées
Les Actions Privilégiées ne pourront pas représenter ensemble plus de quinze pour cent (15 %) du capital social de la société après 
leur émission, sauf décision contraire prise à la majorité de septante-cinq pour cent (75 %) des voix au moins dans chaque catégorie 
d’actions.

La société ne pourra en outre pas émettre des Actions Privilégiées ou réduire le capital social d’une manière telle que l’ensemble des 
Actions Privilégiées représenterait plus de quinze pour cent (15 %) du capital social de la société, ou accomplir toute autre opération qui 
aurait cet effet, sauf décision contraire prise à la majorité de septante-cinq pour cent (75 %) des voix au moins dans chaque catégorie 
d’actions.

7. Modifications des droits attachés aux différentes catégories
Conformément à l’Article 560 du Code des Sociétés, toute décision de modification des droits des Actions Privilégiées ou de 
remplacement de ces Actions Privilégiées par une autre catégorie de titres ne pourra être prise que moyennant la réunion, dans chaque 
catégorie d’actions, des conditions de présence et de majorité requises pour une modification des statuts.

8. Forme
Les Actions Privilégiées sont et restent nominatives.

Article 11 - Droit de préférence
Il ne peut être dérogé au droit de préférence prévu à l’Article 596 du Code des Sociétés en cas de souscription en espèces.

Actionnariat

Article 12 - Déclaration et publicité des participations importantes
Toute personne physique ou morale qui acquiert des titres de la société assortis d’un droit de vote, représentatifs ou non du capital, est 
tenue de communiquer à la société et à la Commission Bancaire, Financière et des Assurances le nombre de titres qu’elle détient lorsque 
les droits de vote attachés à ces titres atteignent cinq pourcent (5 %) ou plus du total des droits de vote existants au moment où se 
produisent les faits donnant lieu à la déclaration.

Cette déclaration est également obligatoire en cas d’acquisition additionnelle de titres visés à l’alinéa 1er lorsque, à la suite de cette 
acquisition, le droit de vote attaché aux titres en possession atteint cinq pourcent (5 %) ou un multiple de 5 % du total des droits de vote 
existant au moment où se produisent les faits donnant lieu à la déclaration.

Cette déclaration est également obligatoire en cas de cession de titres lorsque, à la suite de cette cession, le nombre de droits de vote 
tombe en dessous des seuils visés au premier ou au deuxième alinéa. 

Pour l’application de cet Article, référence est faite à la Loi du 02.03.1989, publiée au Moniteur belge du 24.05.1989, ou à la Loi du 
02.05.2007 relative à la publicité des participations importantes dans des émetteurs dont les actions sont admises à la négociation sur 
un marché réglementé et portant des dispositions diverses, dès qu’elle sera en vigueur.

Administration et Surveillance

Article 13 - Composition du Conseil d’Administration
La société est administrée par un Conseil composé de cinq membres au moins, nommés pour six ans au plus par l’Assemblée Générale 
des Actionnaires, et toujours révocables par elle. Ils sont rééligibles.

L’Assemblée Générale doit nommer parmi les membres du Conseil d’Administration au moins trois Administrateurs indépendants. 
Par Administrateur indépendant, on entend un Administrateur répondant aux critères prévus par l’Article 524 § 4, alinéa 2 du Code des 
Sociétés.

Le mandat des Administrateurs sortants, non réélus, cesse immédiatement après l’Assemblée Générale qui a procédé à la réélection.

En cas de vacance d’un ou plusieurs mandats, les Administrateurs restants réunis en Conseil, ont le droit de pourvoir provisoirement 
au remplacement jusqu’à la plus prochaine réunion de l’Assemblée Générale qui procède à l’élection définitive. Ce droit devient une 
obligation chaque fois que le nombre des Administrateurs effectivement en fonction n’atteint plus le minimum statutaire.
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Lorsqu’une personne morale est nommée Administrateur de la société, celle-ci est tenue de désigner parmi ses associés, gérants, 
Administrateurs ou travailleurs, un représentant permanent chargé de l’exécution de cette mission au nom et pour le compte de cette 
personne morale.

L’Administrateur nommé en remplacement d’un autre achève le mandat du titulaire qu’il remplace. 

Les Administrateurs possèdent l’honorabilité professionnelle nécessaire et l’expérience adéquate pour exercer leur fonction. 

Leur rémunération éventuelle ne peut pas être liée directement ou indirectement aux opérations effectuées par la Sicaf immobilière.

Article 17 - Contrôle
Le contrôle de la société est confié à un ou plusieurs Commissaires, agréés par la Commission Bancaire, Financière et des Assurances.

Article 19 - Indemnités
Sauf décision contraire de l’Assemblée Générale, le mandat des Administrateurs est gratuit.

Article 21 - Représentation de la société et signature des actes
Sauf délégation spéciale du Conseil d’Administration, la société est représentée dans tous les actes, y compris ceux où interviennent 
un fonctionnaire public ou un officier ministériel, soit par deux Administrateurs soit dans les limites des pouvoirs conférés au Comité de 
Direction, par deux membres dudit comité agissant conjointement soit, dans les limites de la gestion journalière, par les délégués à cette 
gestion, agissant conjointement.

La société est en outre valablement représentée par des mandataires spéciaux de la société dans les limites du mandat qui leur est 
conféré à cette fin par le Comité de Direction ou, en l’absence de celui-ci, par le Conseil d’Administration ou, dans les limites de la gestion 
journalière, par les délégués à cette gestion. Cependant, conformément à l’Arrêté Royal du 10.04.1995, dans tout acte de disposition 
portant sur un bien immobilier au sens de l’Arrêté Royal précité, la société sera représentée par deux Administrateurs au moins agissant 
conjointement.

Assemblées Générales

Article 22 - Réunion
L’Assemblée Générale annuelle se réunit de plein droit le dernier vendredi du mois d’avril à 15 heures 30 minutes. 

Si ce jour est un jour férié légal, l’Assemblée a lieu le jour ouvrable suivant à la même heure, à l’exclusion du samedi ou du dimanche.

Les Assemblées Générales Ordinaires ou Extraordinaires se tiennent à l’endroit indiqué dans la convocation.

Le seuil à partir duquel un ou plusieurs actionnaires peuvent, conformément à l’Article 532 du Code des Sociétés, requérir la convocation 
d’une Assemblée Générale en vue d’y soumettre une ou plusieurs propositions, est fixé à 5 % de l’ensemble des actions donnant le 
droit de vote.

Article 23 - Dépôt des titres - Admission à l’Assemblée
Pour être admis à l’Assemblée Générale, tout propriétaire de titres au porteur doit effectuer le dépôt de ses titres au siège social ou aux 
établissements désignés dans les avis de convocation, trois jours ouvrables avant la date fixée pour l’Assemblée. Les propriétaires de 
titres au porteur doivent produire un récépissé de dépôt de leurs titres, au lieu désigné par l’avis de convocation daté d’au moins trois 
jours ouvrables avant la date de l’Assemblée Générale.

Les Titulaires d’actions nominatives doivent simplement notifier à la société leur intention d’assister à l’Assemblée, par lettre ordinaire, 
télécopie ou courriel, adressé trois jours ouvrables au moins avant la date pour laquelle ils ont été convoqués.

Les propriétaires d’actions dématérialisées doivent, trois jours ouvrables avant l’Assemblée, déposer auprès des établissements que le 
Conseil d’Administration aura désigné, une attestation établie par le teneur de compte agréé ou par l’organisme de liquidation constatant 
l’indisponibilité desdites actions jusqu’à la date de l’Assemblée Générale.
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Article 24 - Représentation
Tout propriétaire de titres donnant le droit de participer à l’Assemblée peut se faire représenter par un mandataire, actionnaire ou non. 

Le Conseil d’Administration peut arrêter la formule des procurations et exiger que celles-ci soient déposées au lieu indiqué par lui trois 
jours ouvrables avant l’Assemblée Générale. 

Les copropriétaires, les usufruitiers et nus-propriétaires, les créanciers et débiteurs-gagistes doivent se faire représenter respectivement 
par une seule et même personne.

Article 24bis - Vote par correspondance
Sur autorisation donnée par le Conseil d’Administration dans son avis de convocation, les actionnaires seront autorisés à voter par 
correspondance au moyen d’un formulaire établi par la société. Ce formulaire comprendra obligatoirement la date et le lieu de l’Assemblée, 
les points à l’ordre du jour et, pour chacun d’eux, un espace permettant de voter pour ou contre la résolution, ou de s’abstenir. Il précisera 
expressément que celui-ci devra être signé, la signature légalisée et le tout remis par pli recommandé au moins trois jours francs avant 
la date de l’Assemblée.

Article 25 - Bureau
Toute Assemblée Générale est présidée par le Président du Conseil d’Administration ou à son défaut par l’Administrateur délégué ou à 
son défaut encore, par celui désigné par les Administrateurs présents.

Le Président désigne le secrétaire. L’Assemblée choisit deux scrutateurs. Les Administrateurs présents complètent le bureau.

Article 26 - Nombre de voix
Chaque action, qu’il s’agisse d’une Action Ordinaire ou d’une Action Privilégiée, donne droit à une voix, sous réserve des cas de 
suspension de droit de vote prévus par le Code des Sociétés.

Écritures sociales - Répartition

Article 30 - Distribution
La société doit distribuer, à titre de rémunération du capital, au moins quatre-vingts pour cent du produit net égal à la somme du résultat 
corrigé de l’exercice et des plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non exonérées de l’obligation de distribution,-résultat 
corrigé et plus-values nettes calculés selon le schéma figurant au chapitre trois de l’annexe de l’Arrêté Royal du 21.06.2006 relatif 
à la comptabilité, aux comptes annuels et aux comptes consolidés des Sicaf immobilières publiques, et modifiant l’Arrêté Royal du 
10.04.1995 relatif aux Sicaf immobilières-, diminué des montants qui correspondent à la diminution nette de l’endettement au cours de 
l’exercice, tel que cet endettement est défini dans l’Arrêté Royal précité.

Par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 27.04.2007, le Conseil d’Administration est autorisé à décider de la 
distribution aux travailleurs de la présente société, d’une participation aux bénéfices à concurrence d’un montant maximum de zéro 
virgule soixante-cinq pour-cent (0,65 %) du bénéfice de l’exercice comptable, et ce pour une période de cinq ans, le premier bénéfice 
distribuable étant celui de l’exercice comptable 2007.

Les dispositions du présent Article 30, alinéas 1 à 4, ne pourraient être modifiées que pour autant que les résolutions recueillent, dans 
chaque catégorie d’actions, une majorité de septante-cinq pour cent (75 %) des voix au moins, étant entendu qu’une telle modification 
ne pourra en tout état de cause intervenir que pour autant qu’elle soit conforme à la réglementation applicable à la société.

Dissolution - Liquidation

Article 32 - Perte du capital
En cas de perte de la moitié ou des trois/quarts du capital, les Administrateurs doivent soumettre à l’Assemblée Générale la question de 
la dissolution, conformément et dans les formes prévues à l’Article 633 du Code des Sociétés.
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